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Lettre datée du 12 juillet 1994, adressée au Secrétaire
général par le Représentant permanent de l’Allemagne

auprès de l’Organisation des Nations Unies

Au nom de l’Union européenne, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint
une déclaration de l’Union européenne sur le Guatemala publiée le
8 juillet 1994.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au
titre du point 40, et du Conseil de sécurité.

(Signé ) GRAF ZU RANZAU
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ANNEXE

Déclaration de l’Union européenne sur le Guatemala
publiée le 8 juillet 1994

L’Union européenne accueille avec satisfaction les accords conclus à Oslo
entre le Gouvernement guatémaltèque et l’Unidad Revolucionaria Nacional
Guatemalteca sur la réinstallation des réfugiés et des personnes déplacées et la
création d’une commission d’enquête sur les événements passés.

L’Union européenne félicite les parties d’avoir conclu ces accords et porte
un jugement très positif sur la médiation assurée par le représentant du
Secrétaire général, M. Jean Arnault, par le groupe des amis pour le processus de
paix et, en particulier, par le Gouvernement norvégien qui a accueilli les
pourparlers. Leur participation a été d’une grande importance pour le succès
des négociations.

L’Union européenne est persuadée que la signature et la mise en application
ultérieure des accords jetteront les fondements d’une paix solide et durable au
Guatemala. Elle tient à exhorter les parties à poursuivre leurs efforts en vue
de la paix et de la reconstruction nationale. Dans ce contexte, l’Union
européenne réaffirme sa volonté politique de continuer à donner à ces efforts
son soutien moral et matériel.
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